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LA PART DES SUBVENTIONS DANS LES ACTIFS ET LES RÉSULTATS DES ENTREPRISES 
Subventions d'équipement et éléments d'actifs 

On a pu constater que la part des subventions 
d'équipement dans les immobilisations et les actifs totaux 
s'accroissait de 1 971 à 1 976. Ceci est particulièrement vrai 
pour le secteur laitier ainsi qu'à partir de 1976 pour le 
secteur de la viande. 
Subventions d'exploitation et excédent brut 
d'exploitation (EBE) 

Pour chacun des trois secteurs, il faut noter 
l'importance de ces subventions dans la formation du profit 
puisqu'en 1976 elles représentent entre un quartet un tiers 
de I EBE des entreprises. En 1976, elles jouent un rôle 

particulièrement important dans la formation du profit des 
plus grandes entreprises du secteur de la viande. 

Ainsi —pour les trois secteurs considérés— les 
subventions d'exploitation sont beaucoup plus sélectives 
que les subventions d'équipement et elles constituent une 
part importante de la formation du profit. Par ailleurs, il 
semble bien qu'entre 1971 et 1976 —au-delà des fluctuations- le rapport flux de subvention d'équipement/flux de 
subvention d'exploitation, relativement faible sur 
l'ensemble de la période, tend à décroître. L'essentiel des 
transferts État-IAA, sous forme de subventions, se 
réalise par le biais de subventions d'exploitations 
beaucoup plus sélectives, la tendance paraissant se 
renforcer. 

POLITIQUE DE PRIX AGRICOLES : OBJECTIFS ET INSTRUMENTS 
Louis P. MAHÉ 
INRA Rennes* 

Le texte résumé ici examine divers instruments de 
soutien des revenus agricoles et de contrôle de la 
production par les prix dans le cas d'un pays 
exportateur. Il compare les instruments actuellement utilisés 
dans la politique agricole commune en examinant leurs 
effets en fonction des objectifs ouverts ou implicites 
poursuivis par les pouvoirs publics. Il s'agit des quotas de 
production (QP), des compléments de prix ou «deficiency 
payments» (DP), des prélèvements restitutions (PR) et de 
la taxe de coresponsabilité (TC). 

Les objectifs déclarés des politiques agricoles en pays 
développés tournent autour des mêmes thèmes, dont le 
traité de Rome donne une version : productivité, niveau de 
vie de la population agricole, stabilité, sécurité 
d'approvisionnement, prix raisonnables à la consommation. 

L'analyse conduite montre les relations de cohérence et 
de contradiction entre ces objectifs et les divers 
instruments. Au plan de la répartition entre groupes 
concernés (agriculteurs, consommateurs, contribuables), 
les instruments induisent les transferts suivants : les 
quotas de production soutiennent un prix élevé à la 
production par restriction de la consommation 
(rationnement par le prix) sans transfert budgétaire. Les 
compléments de prix soutiennent les revenus par voie budgétaire 
sans léser les consommateurs. Le système des restitutions 
nécessite, pour un même niveau de prix, la ponction sur les 
consommateurs via le prix de vente et sur les contribuables 
pour financer les exportations. 

Du point de vue de la répartition individuelle des 
revenus, les effets dépendent du système fiscal en vigueur. 
Une taxation basée sur l'impôt indirect, jointe à un soutien 
par les prix et à une fiscalité agricole non assise sur les 
revenus réels, présente toutes les conditions requises pour 
renforcer l'inégale répartition des revenus dans le secteur 
et dans l'ensemble de la société. 

Concernant la stabilité des prix sur les marchés intérieur 
et mondial, le système des restitutions est le plus efficace 
stabilisateur à l'intérieur, mais il exporte ses propres 
perturbations à l'extérieur et ne contribue pas à 
l'absorption des fluctuations mondiales. 

La seconde partie du texte se livre à une évaluation des 

transferts et des pertes collectives d'allocation dans le cas 
de la production de céréales en France (considérée 
indépendamment de la C E E , ce qui fait apparaître la 
contribution de celle-ci à la valorisation de nos excédents). 
Bien que le prix mondial soit majoré de 13% pour la 
référence des calculs, ce qui minore les transferts, ceux-ci 
atteignent des sommes de plusieurs milliards de francs 
(Mds F) (1978-79). Ainsi, le système actuel produirait un 

.transfert d'environ 9 Mds F aux producteurs, grâce à 
5,6 Mds F prélevés sur les contribuables (ou 
consommateurs des pays partenaires) et à 4,6 Mds F au détriment des 
consommateurs, éleveurs et IAA en France. 

Quel instrument permet d'assurer au mieux un transfert 
de 1 F en faveur des agriculteurs ? D'un point de vue 
d'efficacité économique stricte, ce sont les quotas et les 
compléments de prix qui semblent les mieux placés. Mais 
les quotas ont des effets inégalitaires très marqués en 
raison de leurs règles de répartition, puis viennent la TC et 
les PR. La même classification est obtenue si l'on 
considère que les consommateurs sont aussi les 
contribuables (fiscalité indirecte dominante). Si les 
agriculteurs n'aiment pas se voir «assister» au grand jour, 
les quotas apparaissent la meilleure solution puis vient la 
taxe de coresponsabilité. Toutefois, si l'on considère que 
la pénalisation des activités d'aval (IAA, élevage) est 
particulièrement grave, alors les quotas sont avec la TC, le 
plus mauvais instrument et les DP le meilleur. 

Dans le cadre des hypothèses faites ici, il semble clair 
tout d'abord que je souci essentiel de la politique agricole 
n'est pas l'efficacité économique. De même, la préférence 
donnée aux instruments défavorables aux 

consommateurs et à l'aval, semble refléter une préférence marquée 
pour les transferts discrets, par les prix. Cela peut traduire 
à la fois, crainte des coûts d'administration, refus marqué 
du sentiment d'assistance et faible préoccupation à l'égard 
des effets induits sur les activités d'aval. 

L'importance des PR et TC et l'existence de quotas 
montrent le peu de poids donné aux objectifs d'équité ; par 
contre la stabilité interne est jugée prioritaire : à travers sa 
politique de prix, la PAC n'est pas très tournée vers la 
régulation des marchés agricoles mondiaux. 
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